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Chief of the Defence Staff Chef de l'etat-major de Ia Defense 

( <;._, octobre 1992 

Au Ministre 

CONTRE LA REINE 

1. ancien a 
ete libere des Forces canadiennes 
conformement aux dispositions de !'Ordonnance 
administrative des Forces canadiennes 19-20. Le 
18 novernbre 1986, a depose une declaration a 
la Section de premiere instance de la cour federale 
contestant le bien-fonde de sa liberation pour cause 
d'hornosexualite. L'avocat de et celui du 
ministere de la Justice, M. Piche, ant discute a 
plusieurs reprises du reglernent pouvant etre accord€ a 
--------------~ dans cette affaire. 

2. M. Piche a recornmande que l'on parvienne a un 
reglernent dont les condit i ons sont les suivantes : 

a. la somrne de 
d' imp6t) ou de · 
pas exempte d'imp6t) 

en guise 
--.----------.-~ domrnages-interets; 

l~ i elle est exempte 
(si elle n'est 

serait versee a 
de reglement financier en 

b. il n'y aurait aucun aveu de responsabilite de 
la part des Forces canadiennes; 

c. les honoraires d 1 avocat de 
estimes a environ seraient payes; 

d. aucune offre de rengagernent ne serait faite a 
et 

e. onnerait son approbation a une 
clause de non divulgation et ne discuterait pas 
de son affaire avec les medias. 
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3. Les avocats s'occupant d'autres causes en 
instance ont indique que le reglement propose dans le 
cas de constituerait la meilleure solution 
possible etant donne les difficultes evidentes que 
presente la defense de la politique sur l'homosexualite. 
La clause de non divulgation qui est proposee devrait 
aider a limiter la publicite donnee a l'affaire meme s'il 
est reconnu que de telles clauses sont presque 
impossibles a faire respecter. Comme il n'y aurait pas 
d'aveu de responsabilite de la part des FC, aucune 
modification de la politique sur l'homosexualite ne 
serait necessaire par suite du reglement recommande. En 
outre, celui-ci ne dependrait pas du retrait de la 
demande de redressement de grief de qui a 
ete soumise au Gouverneur en conseil, ni de sa 
renonciation au droit de poursuivre ce grief dans le 
futur. Le reglement recommande a re9u l'aval du Juge 
avocat general. 

4. Je recommande done qu'il soit autorise de 
regler l'affaire de ainsi qu'il est propose 
ci-dessus et je demande votre approbation a cet egard. 
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